
Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 septembre 2017 
DEPARTEMENT

DES
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Conseillers en exercice : 45

Votants : 42

Convocation du Conseil Municipal : 
le 12/09/2017

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 25/09/2017

SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2017

Délibération n° D-2017-351

Cession de parcelle rue de Pierre

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien
PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon
LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Isabelle
GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique  JEUFFRAULT,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame
Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Christophe POIRIER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame Cécilia  SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 septembre 2017
Délibération n° D-2017-351

Direction Urbanisme et Action 
Foncière

Cession de parcelle rue de Pierre

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort est propriétaire des abords constitués d’allées, d’espaces verts et de massifs arborés,
des résidences Angélique II et III. Cette parcelle est cadastrée section DP N°224 pour 9 923 m².

Un  riverain  de  ce  terrain,  côté  rue  de  Pierre,  souhaite  amener  les  différents  réseaux  des
concessionnaires à sa parcelle cadastrée section DP N°232. Pour ce faire, il s’est porté acquéreur d’une
bande de terrain constituée d’un massif arboré dépendant de la parcelle DP N°224 située le long de sa
propriété.

Cette bande de terrain a été déterminée par un géomètre, et cadastrée section DP N°242 pour 73 m² et
DP N°244 pour 2 m², soit une superficie totale de 75 m².

Après négociation,  un accord a  été  obtenu pour le  prix  de 5  €/m²  soit  la  somme de TROIS CENT
SOIXANTE QUINZE EUROS (375,00 €).

Il est ici précisé que cette cession constitue pour la Ville de Niort une opération strictement patrimoniale
et en conséquence non soumise à TVA.

La recette sera imputée au budget de l’exercice.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver la cession des parcelles DP N°242 et N°244 d’une superficie totale de 75 m² ci-dessus
désignées pour le prix de 375,00 €, 

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte notarié à intervenir ; 

- préciser que les frais liés à la réalisation de l’acte authentique seront à la charge de l’acquéreur.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 










